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Suppression croissante de boîtes aux lettres jaunes dans les communes rurales
Question écrite n° 7844

Texte de la question

M. Julien Guibert attire l'attention de M. le ministre de l'aménagement du territoire et de la décentralisation sur la
suppression croissante de boîtes aux lettres jaunes dans les communes rurales de la Nièvre. Dans la commune
d'Alligny-en-Morvan, la direction régionale de La Poste a récemment annoncé la suppression de cinq boîtes aux
lettres, suscitant une vive inquiétude des élus locaux et des administrés. Les communes de Villiers-sur-Yonne
ou encore Prémery ont également subi le même mécanisme. Cette mesure, loin d'être isolée, s'inscrit dans une
stratégie plus vaste de réduction progressive de la présence postale en milieu rural, déjà marquée ces dernières
années par la fermeture de nombreux guichets. M. le député dénonce cette logique de désengagement qui
frappe une fois encore les territoires ruraux, au détriment de leurs habitants. Les boîtes aux lettres jaunes, bien
qu'elles puissent sembler accessoires aux yeux de certains décideurs, demeurent un vecteur essentiel du lien
postal dans les villages et hameaux reculés. Leur suppression constitue une entrave directe à l'accès au service
public postal, notamment pour les personnes âgées, les personnes isolées ou peu connectées, ainsi que pour
les professionnels ruraux. Il est d'autant plus préoccupant que ces décisions sont prises sans concertation réelle
avec les élus locaux, ni prise en compte des spécificités géographiques et démographiques des territoires
concernés. Au-delà de cette problématique immédiate, M. le député s'inquiète plus largement d'une dynamique
de repli du service public postal en zone rurale. La suppression des boîtes aux lettres ne constituerait-elle pas la
première étape d'une remise en cause plus générale des missions de proximité de La Poste et notamment des
tournées régulières des facteurs, déjà fragilisées dans certains territoires ? Cette perspective alimente le
sentiment d'abandon ressenti par de nombreux administrés dans nos campagnes, confrontés à la disparition
progressive de services de base pourtant essentiels au lien social et à l'égalité républicaine. Aussi, M. le député
demande à M. le ministre de bien vouloir indiquer quelles mesures le Gouvernement entend prendre pour
stopper cette régression silencieuse des services postaux de proximité dans les campagnes et garantir le
maintien d'un maillage territorial équitable en matière de boîtes aux lettres. Il l'interroge en outre sur les leviers
que l'État peut activer pour s'assurer que La Poste respecte pleinement ses obligations de service public en
zone rurale.
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